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D'ordre de mon gouvernement, J ‘vai lFhonneur de vous informer d'une nouvelle 
violation de lvespace aérien de la République de Chypre par un avion militaire turc. 

Le 29 janvier 1973, à 8 h 30 heure locale environ, un avion militaire turc a 
viol6 l'espace aêrien de Chypre en survolant la région du village de Mammari 
(point. FJD 1892). 

Au nom de mon gouvernement, je tiens B protester énergiquement contre ce nouvel 
acte d'agression commis par la Turquie i un moment où des efforts sont déployés en 
vue d'une reprise positive des entretiens intercommunautaires. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de lvARsemblée genérale, au titre du point intitulé "Question 
de Chypre" et comme document du Conseil de sécurité. 

LPAmbassadeur, 
Représentant permanent de Chypre auprès 

de lvOrganisation des Nations Unies, 
(Signé) Andreas V. MAVROMM&TIS 
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